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UM préférence au Câiuda, maia apr«t l'union dea coloniea aua-
traliennea, aa aituation douanière fut modifiée et cette préfé-
lence cesaa. Je puis dire que noua comprenona toua l'impor-
tanœ d'obtenir et d'accorder une préférence de commerce et
noua avona pria lea moyena de faire aavoir à l'Australie que
noua sommes diapoeés à conclure dea arrangmenta avec elle.

Si l'Auatr»!i.? ^ohm^i, le dégrèvement partiel de sea vins sera
au nombr des conco88ioi.s que nous lui offrirons. A l'heure
qu'il est 1 lu- aalie m r/ us accordant aucune préférence, con-
trairement r Snd-ftfricran, noua réserverons cette faveur pour
celui-ci.

L'article du tarif qui concerne les effets des immigrants
tous a causé des embarras au cours du dernier exercice par
suite d'une tentative que certaines personnes ont faites pour
étendre, par une interprétation forcée, les exemptions que nous
accordons. Lea effets des immigrants sont admis en franchise.
La Chambre sera probablement surprise d'apprendre qu'on a
soutenu qu'un entrepreneur traversant la frontière avec un
gros outillage, comme celui qui sert à la construction, a le droit
d'importer cet outillage en franchise sous le prétexte qu'il ap-
partient à un immigrant.

M. FCSTER : C'est un ouvrier étranger.

M. FIELDING : Pas toujours. Mais qu'il le soit ou
non, nous sommes d'avis qu'il ne doit pas importer en fran-
chise son matériel d'entrepreneur au même titre que les effets

ordinaires appartenant à des inunigrants. Xous avons l'inten-

tion d'abroger l'article relatif aux effets des immigrants et de
le faire revivre presque dans les mêmes termes mais avec cer-

taines retouches afin qu'il s'applique aux choses qui, de l'aveu
de tous, tombent dans cette catégorie, sans permettre l'entrée

en franchise d'articles qu'on se propose de vendre au Canada
ni des outillages des entrepreneurs.

Notre loi douanière décrète que, pendant un certain laps de
temps, les appareils servant à la fabrication du sucre de bette-
rave et les machines d'un genre qui ne se fabrique pas au Ca-
nada destinées à servir exclusivement à l'exploitation des alhi-
vions aurifères, seront admis en franchise. On nous a repré-
senté que le dernier article est d'une grande importance pour
certaines parties du pays, principalement pour le Yukon, et


